
Le GT « Marchés publics durables » de la CIDD 

 
Activités en 2024 
 

1) Travaux du Groupe de travail « Marchés publics socialement responsables 
(durables) » de la CIDD 

 

Le Groupe de travail s’est réuni le 12 avril 2024 pour parler de la future règlementation 
européenne pertinente pour des marchés publics écologiques et durables (cf. point 2 ci-
dessous) et de l’organisation concernant le Procurement Monitor Report européen (cf. 

point 3 ci-dessous). 

Par ailleurs, fin décembre 2024, les travaux préparatoires relatifs à l’organisation des révisions 

des directives européennes relatives aux marchés publics ont débuté.  

 

2) Développements européens dans le cadre des achats durables 
 

Le 28 février 2024, la DG Environnement de la Commission européenne a donné des 
explications quant à la règlementation européenne relative aux marchés publics 
écologiques et durables. Plusieurs experts des niveaux fédéral et régional ont assisté à 
la concertation. 

L’un des points concernait le futur mandat du GPP Advisory Group, principalement en 
vue de l’élaboration des futurs actes délégués et actes d’exécution par la Commission 
européenne. Ce groupe, qui rassemble des représentants des 27 États membres, a été 
institué en 2006 avec pour objectif premier de promouvoir les Green Public Procurement 
(GPP) au sein de l’UE. Dans ce cadre, la Commission européenne (CE) évalue le cadre 
réglementaire en vigueur (principalement en ce qui concerne les voluntary and 
mandatory GPP) et les (futurs) travaux du GPP Advisory Group. 

La Commission a demandé à des experts issus des différents États membres de transmettre 

leur feedback sur la discussion européenne du 28 février 2024. Les représentants de la 

Flandre, de Bruxelles Environnement, du Service Public de Wallonie et de l’IFDD qui étaient 

présents lors de la réunion, ont rassemblé leurs arguments de manière informelle, et les ont 

transmis à la Commission européenne le 5 mars. 

En outre, la Commission européenne a annoncé une révision des directives relatives aux 

marchés publics. Fin décembre 2024, le SPF Chancellerie et l’IFDD ont amorcé les travaux 

préparatoires destinés à identifier les organes appropriés qui pourraient contribuer à la 

consultation publique préalable. 

 

3) Organisation relative au Procurement Monitor Report européen 



 
 
Le Comité de la gouvernance des marchés publics et des concessions s’est réuni le 29 mars 
2024 dans le but de rédiger la contribution belge au Procurement Monitoring Report 
Template. In view of the Member States' reporting process under the Directives 2014/23/EU, 
2014/24/EU and 2014/25/EU.  
 
Ces dernières années, c’est le Groupe de travail « Marchés publics durables » de la CIDD qui 
s’est chargé de coordonner le chapitre « strategic procurement » dans les deux premières 
versions du rapport. Le Comité assurera désormais la coordination du rapport 2024.   
 

4) Missions d'études sur les achats durables au sein des autorités fédérales  
 

En 2023, les cellules stratégiques de la ministre de la Fonction publique et de la ministre du 
Développement durable ont lancé deux études avec pour objectif d’identifier et de formuler 
des recommandations stratégiques sur :  

1. la circularité des achats des autorités fédérales ; 
 

2. l’impact écologique et sociétal de l’utilisation de matériel ICT acheté ou loué par 
les autorités fédérales. 

 

Plusieurs départements fédéraux ont pris part aux deux études. La première étude a débouché 
sur une série de 36 mesures stratégiques, dont sept prioritaires. La seconde a généré huit 
recommandations stratégiques. 

Les études et les différentes recommandations stratégiques ont été finalisées en octobre 2024. 

 

5) Formations autour des achats durables 
 

En 2023, le Groupe de travail achats durables de la CIDD a examiné quelles initiatives de 
formation et événements avaient été organisés au cours des dernières années autour du 
thème des achats durables aux niveaux fédéral, régional et local. Les résultats de cette 
étude révèlent que le nombre d’événements organisés autour des achats durables est en 
forte hausse en Belgique depuis 2011. 

Les trois régions disposent de services de support ou de helpdesks qui viennent en aide 
aux acheteurs afin qu’ils intègrent des critères durables dans les marchés publics. Si le 
niveau fédéral ne dispose pas encore de ce type de support, il propose toutefois une 
formation plus globale autour des achats durables par le biais de l’IFDD (développement 
et achats durables) et du SPF Sécurité sociale (pour le volet relatif au dumping social) 
dans le cadre du trajet de base pour acheteurs fédéraux proposé par l’IFA. Ces 
formations se sont déroulées les 21 et 28 mars 2024 ainsi que les 11 et 14 octobre 2024 
et avaient pour objet de faire toute la lumière sur la politique et la réglementation en 

https://www.gidsvoorduurzameaankopen.be/fr/node/6057


matière d’achats durables, tout en abordant les instruments à disposition en matière 
d’achats socialement responsables, respectueux de l’environnement et innovants. 

 

6) Marchés publics et Human Rights due diligence 
 

Le Plan fédéral de développement durable mentionne à la section 3.2.6 l’étude des 
possibilités d’intégrer la « Human Rights due diligence » dans les marchés publics et les 
partenariats public-privé. L’IFDD a pris deux initiatives en ce sens : 

a) En 2024, un soutien supplémentaire a été apporté au développement d'un 
programme « Low Emissions Vehicle » (LEV) par Electronics Watch, pour les 
années 2022, 2023 et 2024. Cette initiative s’inscrit également dans le cadre de la 
Circulaire fédérale 307 septies - Acquisition (achat, location-vente, location et 
leasing) de véhicules propres (zéro émissions) immatriculés en Belgique. L'article 
7 de cette Circulaire précise que « l’objectif est de parvenir à une transparence 
suffisante de la chaîne d’approvisionnement dans le secteur des batteries pour 
l’acquisition de voitures pour le gouvernement fédéral. » En 2022, le comité de 
pilotage du  programme (LEV) a recueilli des données auprès des principaux 
acheteurs gouvernementaux européens. En 2023, une enquête a été menée 
auprès des fournisseurs de véhicules et un dialogue a été entrepris. En 2024 et 
2025, Electronics Watch se chargera de poursuivre le programme en toute 
indépendance.  
  

b) En outre, sur la base des travaux du Circulair and Fair ICT Pact, l’IFDD, en 
collaboration avec Rijkswaterstraat (le ministère des infrastructures et de la 
gestion de l’eau des Pays-Bas), a poursuivi la mise en œuvre du Groupe de travail 
« Transparence ICT ». Le réseau rassemble des acheteurs et des décideurs 
politiques de Belgique, des Pays-Bas, de Norvège, d'Espagne, de Suisse, d'Italie, 
de Suède, d'Autriche, de Finlande, du Royaume-Uni et des États-Unis. 

 

7) Instruments achats durables  
 

Les acheteurs professionnels peuvent s’appuyer sur le Guide des achats durables pour 
y trouver des indications sur la manière de rendre leurs marchés publics circulaires, 
innovants, respectueux de l’environnement et socialement responsables. En plus de 
donner des informations quant à la réglementation et à la politique en vigueur, le guide 
consigne des bonnes pratiques, des exemples de cahiers spéciaux des charges, des 
labels, des critères et des clauses. Le guide contient également de nombreuses fiches 
rassemblées par groupe de produits, qui doivent aider les acheteurs à préparer leur 
cahier spécial des charges. L'intérêt pour ces fiches d'information est manifeste, en 
attestent les 1 874 téléchargements effectués entre le 1er décembre 2023 et le 1er 
décembre 2024. 

https://guidedesachatsdurables.be/fr


En 2023, l’IFDD a participé à une étude sur la liste d’urgence en collaboration avec le SPF 
Stratégie et Appui (BOSA). Cette étude visait à classer par ordre de priorité les produits et 
services fréquemment achetés par les autorités fédérales et qui revêtent une importance 
particulière en matière de responsabilité sociétale. Sur cette base, une quarantaine de 
catégories hautement prioritaires en matière de développement durable ont été arrêtées. 
La publication de l'étude est disponible ici. 

En 2024, les premières fiches d'information des produits classés hautement prioritaires 
dans cette étude d’urgence ont été publiées sur www.guidedesachatsdurables.be/fr. Au 
total, 19 nouvelles fiches ont été élaborées. 

Pour de plus amples informations, rendez-vous sur 
https://www.guidedesachatsdurables.be/fr/liste-durgence-2023.   

 

https://guidedesachatsdurables.be/fr/liste-durgence-2023
http://www.guidedesachatsdurables.be/
https://www.guidedesachatsdurables.be/fr/liste-durgence-2023

